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n° 41 225 du 31 mars 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

1. l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile et

désormais par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile

2. la Commune de Saint-Josse-ten-Noode, représentée par son collège des

Bourgmestre et Echevins

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 décembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité équatorienne,
tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le
territoire, prise le 20 novembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 11 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2010.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me S. PELGRIMS DE BIGARD loco Me F. VAN DE GEJUCHTE,
avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me G. MATRAY loco Mes D. MATRAY et P.
LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la première partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 22 mars 2002 en compagnie de son épouse,
également de nationalité équatorienne, et de son enfant.

Le 18 mars 2004, le couple a donné naissance en Belgique à un deuxième enfant, qui a la nationalité
belge.

La partie requérante déclare avoir introduit en date du 26 juillet 2005 auprès de l’administration
communale de Saint-Josse-ten-Noode une demande d’établissement en qualité d’ascendant d’un
enfant mineur belge. La procédure s’est clôturée négativement par un arrêt n° 3 214 du Conseil de
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céans du 26 octobre 2007. La partie requérante déclare avoir introduit le 28 novembre 2007 à
l’encontre de cette décision un recours en cassation auprès du Conseil d’Etat, recours déclaré
admissible par une ordonnance du 11 décembre 2007.

En date du 17 juin 2008, la partie requérante déclare avoir introduit « une demande d’autorisation de
séjour de plus de trois mois en sa qualité d’ascendant de Belge ». Celle-ci ne figure pas au dossier
administratif.

En date du 20 novembre 2008, la seconde partie défenderesse a pris à son égard une décision de
refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20).

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il / elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit
de séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union.

L’intéressé n’a pas apporté la preuve qu’il est à charge de son enfant belge ».

2. Questions préalables

2.1. Mise hors cause de la première partie défenderesse

Dans sa note d'observation, la première partie défenderesse sollicite sa mise hors de cause, au motif
qu’elle « n’est pas l’auteur de l’acte attaqué et n’a pris aucune part dans la prise de cette décision ».

Le Conseil observe que l’article 52, §3, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers réserve la compétence de refuser la demande de
séjour sur base des articles 40 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 à l’administration communale,
lorsque les documents requis au §2 de l’article 52 de l’Arrêté royal précité ne sont pas produits à l’appui
de cette demande.
La décision attaquée relève donc de la compétence de cette dernière qui agit, toutefois, en tant
qu’autorité chargée d’une mission d’intérêt général qu’elle exerce au nom de l’Etat. Lorsque le Ministre
de la Politique de migration et d’asile ou son délégué lui communique des instructions quant à la
décision à prendre, il contribue toutefois à la décision prise par l’administration communale. Il ressort en
l’espèce du dossier administratif que la demande de séjour ne figure pas au dossier administratif, que
la première partie défenderesse n’en a dès lors pas eu connaissance et qu’elle n’a donc pas pu prendre
part au processus décisionnel ayant mené à l’acte attaqué.

Il en résulte que la première partie défenderesse doit être mise hors de cause.

2.2. De l’octroi d’un séjour temporaire - Carte A

A l’audience du 9 mars 2010, la partie requérante dépose un courrier de la première partie
défenderesse, courrier daté du 3 septembre 2009 duquel il ressort que la partie requérante a été
autorisée au séjour jusqu’au 15 février 2010 en application des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre
1980 et le renouvellement de son titre de séjour est soumis à trois conditions, à savoir la production de
la preuve d’un travail effectif et le fait de ne pas être à charge des pouvoirs publics, la preuve des liens
avec son enfant belge ainsi que la production d’un passeport national valable.

3. Exposé des moyens d’annulation

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de « l’excès de pouvoir et de la violation des articles
40bis, §§2 et 3, 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers et de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, spécialement en ses articles 2 et 3 ».

Elle considère la motivation de la décision attaquée erronée, insuffisante et inadéquate. Elle rappelle
tout d’abord le prescrit des articles 40bis, §2, 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, et
estime que « s’il est vrai que l’article 40bis, §2, 4° de la loi du 15 décembre 1980 envisage l’hypothèse
de l’ascendant à charge du ressortissant belge, cette disposition doit toutefois s’interpréter à la lumière
de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes et notamment de l’arrêt
« Chen c. Secretary of State for the Home Department » du 19 octobre 2004 ».
Elle précise que « par cet arrêt, la Cour de justice des Communautés européennes a considéré que
l’ascendant, ressortissant d’un Etat tiers, d’un ressortissant communautaire mineur d’âge, pouvait se
prévaloir d’un droit de séjour sur le territoire d’un Etat membre alors même qu’il n’était pas à charge de
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son enfant », et rappelle le raisonnement de la Cour selon lequel « le refus de permettre au parent,
ressortissant d’un État membre ou d’un État tiers, qui a effectivement la garde d’un enfant auquel
l’article 18 CE et la directive 90/364 reconnaissent un droit de séjour, de séjourner avec cet enfant dans
l’État membre d’accueil priverait de tout effet utile le droit de séjour de ce dernier » et que dès lors
« ces mêmes dispositions permettent au parent qui a effectivement la garde de ce ressortissant de
séjourner avec celui-ci dans l’État membre d’accueil ».
La Cour conclut en affirmant que « l’article 18 CE et la directive 90/364 confèrent […] au ressortissant
mineur en bas âge d’un État membre qui est couvert par une assurance-maladie appropriée et qui est à
la charge d’un parent, lui-même ressortissant d’un État tiers, dont les ressources sont suffisantes pour
que le premier ne devienne pas une charge pour les finances publiques de l’Etat membre d’accueil, un
droit de séjour à durée indéterminée sur le territoire de ce dernier État. Dans un tel cas ces même
dispositions permettent au parent qui a effectivement la garde de ce ressortissant de séjourner avec
celui-ci dans l’État membre d’accueil ».

La partie requérante requiert une application analogique des enseignements de cette jurisprudence au
cas d’espèce, « dès lors que l’intention du législateur belge a toujours été de traiter de la même
manière les ressortissants communautaires et leur famille, d’une part, et les ressortissants belges et
leur famille, d’autre part ». Elle base cette affirmation sur de la doctrine, sur les travaux préparatoires de
la loi du 15 décembre 1980, ainsi que sur la circulaire du 21 octobre 2002 relative à la demande de
séjour ou d'établissement dans le Royaume, introduite sur la base de l'article 40 de la loi du 15
décembre 1980 précitée, par les membres de la famille d'un ressortissant d'un Etat membre de l'espace
économique européen ou d'un Belge, qui ne sont pas en possession des documents requis pour leur
entrée sur le territoire belge. Cette circulaire précise notamment que l’interprétation donnée par la Cour
de justice des Communautés européennes, dans l’arrêt Mrax c. Belgique du 25 juillet 2002 visant « le
conjoint d’un ressortissant d’un Etat membre de l’E.E.E. », trouvait également à s’appliquer « aux
membres de la famille d’un Belge visés à l’article 40§6 ».

La partie requérante rappelle également que la Cour de justice des Communautés européennes a jugé,
dans son arrêt Leur-Bloem du 17 juillet 1997, que lorsqu’une législation nationale entendait appliquer le
droit communautaire à des situations internes, afin d’éviter notamment de créer des discriminations
entre ressortissant nationaux et communautaires, il fallait que « les dispositions ou les notions reprises
du droit communautaire reçoivent une interprétation uniforme, quelles que soient les conditions dans
lesquelles elles sont appelées à s’appliquer ». La partie requérante conclut donc qu’ « il s’ensuit que les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 relatives au droit de séjour des membres de la famille d’un
ressortissant belge doivent être interprétées à la lumière de la jurisprudence de la Cour de Justice des
Communautés européennes relative au droit de séjour des membres de la famille d’un ressortissant
communautaire ».

La partie requérante considère alors qu’à l’instar de ce qui est dit pour l’enfant mineur ressortissant
communautaire dans la jurisprudence Chen exposée supra, « le droit de séjour d’un enfant mineur de
nationalité belge implique, pour son exercice effectif, la reconnaissance d’un droit de séjour en faveur
de ses parents », sans que l’exigence d’être à charge de cet enfant ne soit requise, et elle ajoute que
« le fait qu’il y ait ou non exercice d’un droit communautaire est sans incidence ».
Elle fait référence aux conclusions présentées par l’avocat général dans le cadre de l’affaire Chen
susmentionnée qui exposent, en substance, « que l’impossibilité pour une mère de se prévaloir d’un
droit de séjour dérivé de celui de sa fille aboutirait à priver de tout effet utile de droit de séjour conféré
par le traité à [l’enfant mineur ressortissant communautaire] », que la Cour de justice des
Communautés européennes a reconnu dans une jurisprudence antérieure que « lorsque des enfants
bénéficient d’un droit de séjour dans une État membre d’accueil le droit communautaire permet au
parent qui a effectivement la garde de ces enfants, quelle que soit sa nationalité, de séjourner avec eux
de manière à faciliter l’exercice dudit droit », que la raison d’être de cette jurisprudence réside dans
l’exigence de protection de l’intérêt du mineur et que si on refusait le droit de séjour à l’ascendant, le
droit au séjour de l’enfant mineur ne pourrait s’exercer « seulement dans un sens manifestement
contraire à l’intérêt de [l’enfant], parce que dans cette éventualité [l’enfant] devrait être
automatiquement abandonnée par sa mère. Pour ce motif, donc, ledit refus serait également contraire
au principe du respect de la vie familiale, principe énoncé à l’article 8 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ».

La partie requérante rappelle que refuser de tenir compte des enseignements de la jurisprudence Chen
sus développée dans le cas d’un ascendant d’un enfant mineur belge, en exigeant qu’il soit « à
charge » de cet enfant, engendrerait une discrimination par rapport à la situation de l’ascendant d’un
ressortissant communautaire mineur, « ne reposerait sur aucune justification admissible », « irait à
l’encontre de la volonté déclarée du législateur de ne pas traiter moins favorablement les ressortissants
belges » et « serait au demeurant en contradiction avec la position adoptée antérieurement par la partie
adverse à l’occasion de l’arrêt de la Cour de Justice « Mrax c. Belgique » du 25 juillet 2002 ». Elle
demande alors à titre subsidiaire, « si le Conseil du Contentieux des Etrangers devait estimer qu’il n’y a
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pas lieu de faire application des enseignement de l’arrêt « Chen » aux ascendants d’un ressortissant
belge », de poser à la Cour Constitutionnelle un question préjudicielle, exposée infra (point 5.1.).

Ensuite, la partie requérante précise que, contrairement à l’enfant mineur ressortissant communautaire,
« le droit de séjour d’un enfant belge découle de plein droit de sa nationalité et n’est pas subordonné à
la condition que l’enfant mineur soit couvert par une assurance-maladie appropriée et à la charge d’un
parent dont les ressources sont suffisantes pour que cet enfant ne devienne pas une charge pour les
finances publiques de l’Etat belge » et renvoie en ce point à l’article 7 de la directive 2004/38/CE du 28
avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de
séjourner librement sur le territoire des Etats membres.

Elle se réfère ensuite à la doctrine constatant que « l’article 3 du 4ème Protocole additionnel ne fait en
effet pas de différence selon que l’enfant dispose ou non d’une assurance-maladie et/ou de revenus
suffisants » et s’interrogeant dès lors sur la légalité de la condition prévue à l’article 40bis, §2, alinéa
1er, 4° de la loi du 15 décembre 1980, qui constituerait « une entrave au principe de la réunification
familiale tel que consacré par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et des
libertés fondamentales » dans la mesure où le fait pour un enfant de pouvoir résider dans l’Etat dont il
est ressortissant accompagné des parents qui en ont la garde et dont il dépend serait « un droit des
plus fondamental ».

La partie requérante cite également l’avis de la Commission consultative des étrangers du 27
novembre 2006 selon lequel « l’assimilation de la famille du Belge à celle de l’Européen commande
que l’ascendant d’un belge qui se trouverait dans une situation similaire à celle de Madame Chen, et
donc même s’il n’est pas à charge de son enfant, puisse bénéficier du droit de séjour en Belgique. La
question des moyens de subsistance ne semble pas relevante en l’espèce, dans la mesure où le droit à
la nationalité belge de l’enfant n’est pas conditionné à la possession de ressources suffisantes,
contrairement au droit d’établissement prévu par la directive 90/364. Cette solution paraît d’autant plus
justifiée au regard de l’article 8 de la CEDH qui garantit le droit à une vie familiale et à l’article 3.1 du
quatrième protocole additionnel à cette convention qui interdit l’expulsion par un Etat de ses
nationaux ».

La partie requérante en déduit « que le droit de séjour du requérant en Belgique n’est subordonné ni à
la condition d’être à charge de son enfant, ni à la condition de posséder des ressources suffisantes
pour que son enfant ne devienne pas une charge pour l’Etat belge ». Elle remarque que dans cette
interprétation, « les ascendants d’un enfant mineur de nationalité belge bénéficient d’un traitement
différent des ascendants d’un ressortissant communautaire mineur d’âge » mais considère cette
différence comme non discriminatoire « puisqu’elle repose sur une différence objective ayant trait à la
nature du droit de séjour de l’enfant mineur ». Elle demande néanmoins, à titre subsidiaire, « si le
Conseil du Contentieux des Etrangers estimait ne pas pouvoir suivre l’argumentation principale du
requérant », de poser à la Cour Constitutionnelle une seconde question préjudicielle, exposée infra
(point 5.2.).

3.2. La partie requérante prend un second moyen de « l’excès de pouvoir et de la violation de l’article 8
de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de l’article 3 du
4ème protocole additionnel à ladite convention, de la violation de la loi précitée du 29 juillet 1991 relative
à la motivation formelle des actes administratifs, spécialement en ses articles 2 et 3, et de l’erreur
manifeste d'appréciation ou de l’absence de motifs légalement admissibles ».

Elle rappelle le prescrit de l’article 8 de la Convention précitée ainsi que de l’article 3 de son 4ème

Protocole additionnel, et considère que l’acte attaqué viole lesdites dispositions prises conjointement
« en ce qu’il impose indirectement à l’enfant belge du requérant de quitter la Belgique ».

Elle précise que « l’article 3 du 4ème Protocole formule une interdiction, insusceptible de dérogation, à
l’endroit des Etats parties à ce protocole et vise tant les mesures qui ont pour effet direct d’imposer à un
individu de quitter le territoire de l’Etat dont il est ressortissant que les mesures qui aboutissent
indirectement à un résultat identique ». Elle estime en outre que « si l’article 2.2. de ce même protocole
confère le droit de quitter le territoire de n’importe quel Etat, y compris le sien, il s’agit d’un prérogative
attachée à l’individu et que celui-ci est libre d’exercer sans être soumis à une contrainte » et ajoute qu’il
faut tenir compte en l’espèce de la minorité de son enfant, du fait que « les droits qui lui sont reconnus
sont exercés par le requérant en sa qualité de représentant légal » et que dès lors « le contraindre à
quitter le territoire serait en opposition avec le libre choix dont son enfant bénéficie en vertu de l’article
2.2. du 4ème Protocole additionnel puisque ce dernier ne pourrait, en raison de son jeune âge, demeurer
seul sur le territoire du Royaume ». Elle affirme ensuite qu’ « aucun élément du dossier ne permet de
penser que l’enfant du requérant entendrait exercer son droit à quitter la Belgique. Au contraire, le
requérant a-t-il considéré, en sollicitant un droit de séjour de plus de trois mois en Belgique, que ses
intérêts privés et familiaux seraient mieux assurés par une présence permanente dans ce pays ».
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La partie requérante poursuit en déclarant que la combinaison de l’article 3 du 4ème Protocole précité et
de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés
fondamentales implique « le droit pour le citoyen d’un Etat de mener une vie familiale sur le territoire de
cet Etat ».

Elle rappelle que, bien que le droit à la vie privée et familiale ne soit pas absolu, toute ingérence dans
ce droit doit obéir aux conditions prévues au §2 de l’article 8 de la Convention précitée et se réfère
également à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'Homme pour préciser ces
conditions.

Elle précise que le Conseil d'Etat a jugé que « l’article 8 précité n’interdit pas à l’autorité de prendre une
mesure qui a pour effet d’entraîner l’éloignement d’un étranger du territoire, lorsque cet éloignement
constitue une ingérence dans la vie privée et familiale de l’intéressé », pour autant que cette mesure
satisfasse aux conditions du §2 dudit article, et qu’ « il incombe dès lors à l’autorité de montrer dans la
motivation formelle de sa décision qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé
et la gravité de l’atteinte au droit de l’étranger au respect de sa vie privée et familiale ».

La partie requérante considère, en l’espèce, que la décision attaquée n’expose pas les raisons pour
lesquelles l’ingérence que celle-ci représente dans la vie privée et familiale du requérant répondrait au
prescrit du §2 de l’article 8 précité, et que « la motivation de l’acte attaqué ne révèle pas non plus que
la partie adverse aurait procédé à une mise en balance entre le but poursuivi par lesdits actes et la
gravité de l’atteinte portée à la vie privée et à la vie familiale du requérant ».

4. Discussion

4.1. Sur le premier moyen en ce qu’il est pris de la violation de l’article 42 de la loi du 15 décembre
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l’excès de
pouvoir, le Conseil remarque que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en quoi cette
disposition et ce principe auraient été violés par la décision attaquée. Le Conseil entend rappeler que
l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée,
mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Partant, le Conseil estime
que le moyen, en ce qu’il excipe une violation de cette disposition et de ce principe, ne peut être
considéré comme un moyen de droit, et rappelle le prescrit de l’article 39/69, §1, 4° de la loi du 15
décembre 1980 précitée.

Quant à la violation de l’obligation de motivation découlant des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs, le Conseil remarque que la partie requérante
se borne à constater que la motivation de la décision attaquée est « erronée, insuffisante et
inadéquate » et reste en défaut d’expliciter ce caractère erroné, insuffisant ou inadéquat.

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ces points.

Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980
précitée énumère les catégories de membres de la famille d’un citoyen de l’Union européenne pouvant
bénéficier du regroupement familial avec celui-ci, visant notamment, en son §2, alinéa 1er, 4°, les
ascendants, à condition notamment qu’ils soient « à charge » du citoyen de l’Union rejoint. L’article
40ter rend quant à lui applicables les dispositions relatives au regroupement familial des membres de la
famille d’un citoyen de l’Union européenne aux membres de la famille d’un Belge, le législateur belge
ayant considéré, lors des travaux préparatoires de la loi du 25 avril 2007 insérant notamment le nouvel
article 40ter dans la loi du 15 décembre 1980, que « l’objectif est d’appliquer aux membres de la famille
d’un Belge les mêmes règles que celles applicables aux membres de la famille d’un citoyen de l’Union,
ce qui revient à assimiler les premiers visés aux seconds » (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2006-2007,
n° 2845/1, p. 44).

S’agissant de l’arrêt Zhu et Chen invoqué, rendu par la Cour de justice des Communautés
européennes le 19 octobre 2004, celui-ci contient deux enseignements distincts : d’une part, il déclare,
en son point 41, que « l’article 18 CE et la directive 90/364 confèrent […] au ressortissant mineur en
bas âge d’un État membre qui est couvert par une assurance-maladie appropriée et qui est à la charge
d’un parent, lui-même ressortissant d’un État tiers, dont les ressources suffisent pour que le premier ne
devienne pas une charge pour les finances publiques de l’État membre d’accueil, un droit de séjour à
durée indéterminée sur le territoire de ce dernier État ». D’autre part, la Cour ajoute, au point 46 dudit
arrêt, que « lorsque […] l’article 18 CE et la directive 90/364 confèrent un droit de séjour à durée
indéterminée dans l’État membre d’accueil au ressortissant mineur en bas âge d’un autre État membre,
ces mêmes dispositions permettent au parent qui a effectivement la garde de ce ressortissant de
séjourner avec celui-ci dans l’État membre d’accueil », et ce afin d’assurer l’effet utile du droit de séjour
reconnu au ressortissant mineur d’âge.
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Le Conseil d'Etat a quant à lui jugé, dans son arrêt n° 196.294 du 22 septembre 2009, « qu’il résulte
des travaux préparatoires de l’article 40, § 6, alors en vigueur, de la loi du 15 décembre 1980 précitée,
que cette disposition a pour objet de rendre applicables aux membres étrangers de la famille d’un
Belge les dispositions éventuellement plus favorables du droit communautaire; qu’il s’ensuit que cet
article peut être utilement invoqué par une partie requérante si elle remplit, soit l’exigence d’être à
charge du descendant belge rejoint, soit les conditions fixées par la Cour de justice des Communautés
européennes dans l’arrêt Zhu et Chen du 19 octobre 2004 ».

S’agissant en particulier du droit de séjour des ascendants d’un enfant belge mineur d’âge dont le droit
de séjour est inconditionnel, la Cour Constitutionnelle a considéré, dans son arrêt n° 174/2009 du 3
novembre 2009, que « lorsqu’elle s’applique à des enfants belges mineurs, la condition que le parent
soit « à charge » de l’enfant, prévue par la disposition en cause, doit […] être interprétée comme posant
l’exigence, afin de ne pas devenir une charge pour les finances publiques de l’Etat belge, que ces
parents disposent de ressources suffisantes, pour eux-mêmes et leurs enfants » (point B.9.5.). La Cour
a estimé que cette condition était légitime et proportionnée à l’objectif poursuivi (points B.9.2. à B.9.4).

En l’espèce, le requérant ayant demandé le séjour de plus de trois mois en sa qualité d’ascendant d’un
enfant belge, il lui appartenait de démontrer, conformément aux articles 40bis et 40ter de la loi du 15
décembre 1980, qu’il était à charge de celui-ci. Le Conseil observe que l’acte attaqué se fonde sur le
constat que le requérant « n’a pas apporté la preuve qu’il est à charge de son enfant belge », ce que
celui-ci ne conteste pas en termes de requête.

En ce qu’elle invoque l’application de la jurisprudence Zhu et Chen rappelée supra, le Conseil constate
que la partie requérante n’allègue, à aucun moment dans sa requête, qu’elle-même ou son enfant
mineur belge disposeraient, ne fût-ce qu’indirectement, de ressources suffisantes et d’une assurance
maladie, mais considère au contraire « que le droit de séjour du requérant en Belgique n’est
subordonné ni à la condition d’être à charge de son enfant, ni à la condition de posséder des
ressources suffisantes pour que son enfant ne devienne pas une charge pour l’Etat belge »,
interprétation manifestement non conforme à la jurisprudence susmentionnée. Il ressort également du
dossier administratif que la partie requérante n’a, à aucun moment, fourni à l’appui de sa demande de
séjour de plus de trois mois en sa qualité d’ascendant de belge des documents tendant à établir qu’elle
disposerait de ressources suffisantes. Partant, le requérant ne peut se prévaloir des enseignements de
l’arrêt Zhu et Chen.

S’agissant de l’avis de la Commission Consultative des Etrangers invoqué par la partie requérante, le
Conseil rappelle que, en tout état de cause, cet avis ne lie ni la partie défenderesse ni le Conseil lui-
même, et que l’interprétation issue de l’arrêt n° 174/2009 du 3 novembre 2009 de la Cour
Constitutionnelle prévaut.

S’agissant de l’arrêt Leur-Bloem (17 juillet 1997- affaire C-28/95), le Conseil constate qu’il concernait
une demande adressée à la Cour, en application de l'article 177 du traité CE, par le « Gerechtshof te
Amsterdam » et tendant à obtenir, dans le litige pendant devant cette juridiction entre Mme Leur-Bloem
et l’Inspecteur « der Belastingdienst/Ondernemingen Amsterdam 2 », une décision à titre préjudiciel sur
l'interprétation des articles 2, sous d), et 11, paragraphe 1, sous a), de la directive 90/434/CEE du
Conseil, du 23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions,
apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés d'États membres différents (JO L 225, p.
1).

Il résulte de ce qui précède que le premier moyen n’est pas fondé.

4.2. Sur le second moyen en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir et de « l’erreur manifeste
d'appréciation ou de l’absence de motifs légalement admissibles », le Conseil remarque que la partie
requérante reste en défaut d’expliquer en quoi ces principes auraient été violés par la décision
attaquée. Le Conseil rappelle à nouveau que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement
de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée
par l'acte attaqué. Partant, le Conseil estime que le second moyen, en ce qu’il excipe une violation
desdits principes, ne peut être considéré comme un moyen de droit et est dès lors irrecevable.

S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 du quatrième Protocole additionnel à la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, force est de constater
qu’elle manque en droit ; le requérant, qui agit en son nom propre et est ressortissant équatorien, ne
pouvant manifestement revendiquer en sa faveur, de la part des autorités belges, le bénéfice de cette
disposition qui ne s’applique qu’à ses seuls nationaux.

Par ailleurs, le Conseil tient à souligner que l’acte attaqué est fondé sur le constat, du reste non
contesté par la partie requérante, que « l’intéressé n’a pas apporté la preuve qu’il est à charge de son
enfant belge ». Cette décision vise en l’espèce la seule partie requérante et ne saurait avoir pour
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destinataire son enfant de nationalité belge et n’a par conséquent aucun effet juridique à son égard. Il
en résulte que la décision attaquée ne saurait, ni directement ni indirectement, être interprétée, au
niveau de ses effets légaux, comme une mise en cause des droits que l’enfant de la partie requérante
tire de sa nationalité belge.

Quant aux conséquences potentielles de cette décision sur la situation et les droits de l’enfant de la
partie requérante, il ressort des considérations qui précèdent qu’elles relèvent d’une carence de cette
dernière à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’ils revendiquent, et non de la décision
qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit.

Au demeurant, s’agissant de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des
droits de l'Homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cet article, qui fixe le principe
suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa
correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, son alinéa 2 autorise l’ingérence de l’autorité publique pour
autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis
qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses
occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une
personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les
dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société
démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir
notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20
mars 1991). Il en résulte qu’une telle décision ne peut en tant que telle être considérée comme
constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. La partie requérante reste quant à elle en défaut
d’expliciter in concreto et in specie l’ingérence que cette décision constituerait dans sa vie familiale, vie
familiale dont elle s’abstient par ailleurs d’établir d’une quelconque manière la réalité et la consistance.
La partie requérante ne fait pas davantage état de quelconques motifs qui empêcheraient son enfant de
l’accompagner, serait-ce temporairement, dans son pays d’origine pour y poursuivre leur vie familiale. Il
s’en conclut que l’exécution de l’acte attaqué n’est pas de nature en elle-même à porter atteinte à celle-
ci.

Enfin, en ce que la partie requérante reproche à la décision attaquée de ne pas exposer les raisons
pour lesquelles l’ingérence que cette décision représente dans sa vie privée et familiale répond au
prescrit du §2 de l’article 8 précité, et que la motivation de l’acte ne révèle pas qu’il ait été procédé à
une mise en balance des intérêts en jeu, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à
laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les
raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs
de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non
équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de
comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un
recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

En l’espèce, le Conseil observe qu’en constatant qu’un des conditions fixées au regroupement familial
des ascendants d’un ressortissant belge, à savoir celle d’être « à charge » de la personne rejointe,
n’était pas prouvée par la partie requérante, la motivation de la décision respecte l’obligation de
motivation formelle telle que décrite supra. Il n’appartenait donc pas à la partie défenderesse de
compléter celle-ci avec des considérations relatives à l’article 8 de la Convention précitée.

Par conséquent, le second moyen n’est pas fondé.

5. Questions préjudicielles

5.1. Dans le premier moyen et en termes de dispositif, la partie requérante sollicite du Conseil qu’il
pose, avant dire droit, deux questions préjudicielles à la Cour Constitutionnelle.

La première question préjudicielle est formulée comme suit : « Les articles 40bis, §2, alinéa 1er, 4° et
40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement
des étrangers violent-ils les articles 10, 11 et 22 de la Constitution combinés à l’article 8 de la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales dès lors qu’ils
subordonnent le droit au séjour des ascendants d’un ressortissant belge à la condition d’« être à
charge » alors que compte tenu des enseignements de l’arrêt de la Cour de Justice des Communautés
européennes du 19 octobre 2004 (Aff. 200/02 « Chen c. Secretary of State for the Home Department),
cette condition n’est pas nécessairement requise dans le chef des ascendants d’un ressortissant
communautaire ? ».
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La seconde question préjudicielle est la suivante : « L’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4° et §4 de la loi du
15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel
qu’interprété à la lumière de l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 19 octobre
2004 (Aff. 200/02 « Chen c. Secretary of State for the Home Department ») viole-t-il les articles 10 et 11
de la Constitution en ce qu’il confère aux ascendants, ressortissants d’un Etat tiers, d’un enfant mineur
ressortissant communautaire un droit de séjour à condition que leur enfant soit couvert par une
assurance-maladie appropriée et qu’ils disposent de ressources suffisantes pour que leur enfant ne
devienne pas une charge pour les finances publiques de l’Etat belge alors que le droit de séjour
d’ascendants, ressortissants d’un Etat tiers, d’un enfant mineur de nationalité belge n’est pas
subordonné à de telles conditions ? ».

5.2. En l’espèce, au vu du raisonnement développé au point 4.1., et le Conseil ayant estimé que le
premier moyen pris par la partie requérante n’était pas fondé, il s’impose de constater que les deux
questions préjudicielles sont sans pertinence quant à l’examen du présent recours.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier,

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


